
BOCC 2025-10 TRA 25

Brochure n° 3163 | Convention collective nationale

IDCC : 1580 | INDUSTRIE DE LA CHAUSSURE ET DES ARTICLES 
CHAUSSANTS

Accord du 30 janvier 2025 
relatif aux salaires minima conventionnels

NOR : ASET2550290M

IDCC : 1580

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FFC ;

FFPO,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FS CFDT ;

CMTE CFTC ;

FO pharmacie, cuir et habillement,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er | Champ d’application et objet

Le présent accord est applicable à l’ensemble des entreprises entrant dans le champ d’appli-
cation de la convention collective nationale de l’industrie de la chaussure et des articles chaus-
sants (IDCC 1580).

Il a pour objet de fixer :

– le montant des rémunérations mensuelles minimales ainsi que leurs conditions d’application 
pour les salariés dont le niveau est 1 à 3 des entreprises précitées à compter du 1er  jan-
vier 2025 ;

– le montant des rémunérations annuelles minimales ainsi que leurs conditions d’application 
pour les salariés dont le niveau est 4 à 6 ou dont la position est 1 à 4 des entreprises préci-
tées à compter du 1er janvier 2025.

Si l’augmentation du Smic devient supérieure au salaire minimum du niveau 1 échelon 1 des 
grilles visées dans le présent accord, les négociations seront engagées conformément aux dis-
positions de l’article L. 2241-10 du code du travail.

Dans la branche de l’industrie de la chaussure, il n’y a pas lieu de prévoir de modalités particu-
lières pour les entreprises de moins de cinquante salariés compte tenu de l’objet de l’accord.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Article 2 | Montant des rémunérations mensuelles minimales pour les salariés dont 
le niveau est 1 à 3. Application et vérifi cation

Montant des rémunérations mensuelles minimales

À compter du 1er janvier 2025, les rémunérations mensuelles minimales sont définies confor-
mément au tableau ci-après : 

Niveau Échelon Rémunération mensuelle minimale

1
1 1 801,80 €

2 1 816 €

2

1 1 826 €

2 1 844 €

3 1 865 €

3

1 1 873 €

2 1 889 €

3 1 909 €

Ces garanties sont établies pour un horaire hebdomadaire de 35 heures (ou 151,67 heures par 
mois).

Pour les entreprises pratiquant un horaire inférieur à 35 heures par semaine, elles seront à 
proratiser sur la base de l’horaire effectué.

Pour les entreprises pratiquant un horaire supérieur à 35 heures par semaine, elles devront 
intégrer les heures supplémentaires majorées du taux applicable à la durée de l’horaire effectué.

Application et vérification

Les titulaires d’un contrat de travail régi par des règles spécifiques en matière de rémunéra-
tion, comme les contrats d’apprentissage ou les contrats de formation en alternance, ne bénéfi-
cient pas de ces rémunérations mensuelles minimales.

Pour l’application et la vérification de ces garanties :

a) Il sera tenu compte de tous les éléments légaux, conventionnels et usuels des salaires 
bruts quelles qu’en soient la nature et la périodicité, à l’exception :

– des rémunérations afférentes aux heures supplémentaires ;

– des remboursements de frais ne supportant pas de cotisations de sécurité sociale ;

– des versements effectués en application de la législation sur l’intéressement et la participa-
tion et n’ayant pas le caractère de salaires.

b) Le montant de la garantie mensuelle sera adapté et appliqué « pro rata temporis » en cas 
de survenance, en cours de mois :

– d’un changement de classement ;

– d’une absence pour laquelle il n’est pas prévu conventionnellement le maintien intégral de la 
rémunération.

c) Chaque mois, l’entreprise vérifiera que le montant total des salaires, primes et accessoires 
versés, susceptibles d’être pris en compte, aura bien été au moins égal à la garantie mensuelle 
fixée ci-dessus, ou au montant calculé au pro rata temporis correspondant au temps de pré-
sence pris en compte.
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Au cas où cette vérification ferait apparaître que les rémunérations versées au salarié sont 
inférieures à la garantie, l’entreprise versera un complément permettant d’atteindre la garantie 
mensuelle.

Article 3 | Montant des rémunérations annuelles minimales pour les salariés dont le 
niveau est 4 à 6 ou dont la position est 1 à 4. Bénéfi ciaires. Application et vérifi cation 

Montant des rémunérations annuelles minimales

Les rémunérations annuelles minimales pour l’année 2025 sont définies conformément au 
tableau ci-après :

 Niveaux 4 à 6

Niveau Échelon Rémunération annuelle minimale

4

1 22 948 €

2 23 602 €

3 25 563 €

5

1 25 811 €

2 27 660 €

3 29 788 €

6
1 30 077 €

2 34 113 €

 Positions 1 à 4

Position Rémunération annuelle minimale

1
Échelon 1 31 915 €

Échelon 2 34 280 €

2 39 520 €

3 45 871 €

4 54 341 €

Ces garanties sont établies pour un horaire hebdomadaire de 35 heures ou d’un forfait annuel 
de 218 jours.

Pour les entreprises pratiquant un horaire inférieur à 35 heures, elles seront à proratiser sur la 
base de l’horaire effectué.

Pour les entreprises pratiquant un horaire supérieur à 35 heures, elles devront intégrer les 
heures supplémentaires majorées du taux applicable à la durée de l’horaire effectué. 

Bénéficiaires

Bénéficient de ces garanties annuelles de rémunération, les techniciens, agents de maîtrise et 
les cadres :

– inscrits aux effectifs à la date du 31 décembre 2025 ;

– et justifiant d’un an de présence continue dans l’entreprise à cette date, à l’exclusion des 
titulaires d’un contrat de travail régi par des règles spécifiques en matière de rémunération, 
comme les contrats d’apprentissage ou les contrats de formation en alternance. 
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Application et vérification

Pour l’application et la vérification de ces garanties :

a) Il sera tenu compte de tous les éléments légaux, conventionnels et usuels des salaires 
bruts quelles qu’en soient la nature et la périodicité, à l’exception :

– des rémunérations afférentes aux heures supplémentaires ;
– des remboursements de frais ne supportant pas de cotisations de sécurité sociale ;
– des versements effectués en application de la législation sur l’intéressement et la participa-

tion et n’ayant pas le caractère de salaires.

b) Le montant de la garantie annuelle sera adapté et appliqué « pro rata temporis » en cas de 
survenance, en cours d’année :

– d’un changement de classement ;
– d’une absence pour laquelle il n’est pas prévu conventionnellement le maintien intégral de la 

rémunération.

c) En fin d’année, l’entreprise vérifiera que le montant total des appointements et primes ver-
sés, susceptibles d’être pris en compte, aura bien été au moins égal à la garantie annuelle fixée 
ci-dessus, ou au montant calculé au pro rata temporis correspondant au temps de présence 
pris en compte. Au cas où cette vérification ferait apparaître que les rémunérations versées à un 
salarié sont inférieures à la garantie, l’entreprise versera un complément permettant d’atteindre 
la garantie annuelle.

Article 4 | Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes

Les parties signataires rappellent que les différences de rémunération constatées entre les 
femmes et les hommes ne se justifient que si elles reposent sur des critères objectifs.

En effet, conformément aux dispositions de l’article  L.  3221-2 du code du travail, tout 
employeur assure, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité de rémuné-
ration entre les femmes et les hommes.

Les entreprises doivent s’assurer, notamment à l’occasion de la négociation annuelle obliga-
toire sur les salaires, du respect du principe d’égalité de rémunération entre les femmes et les 
hommes dès lors qu’il s’agit d’un même travail effectué dans une situation similaire ou d’un tra-
vail de valeur égale, à ancienneté et expériences égales, et dont les résultats sont équivalents.

En outre, conformément à l’article L. 2241-9 du code du travail, la négociation sur les salaires 
est l’occasion, pour les parties, d’examiner au moins une fois par an au niveau de la branche les 
données sur :

– l’évolution économique, la situation de l’emploi dans la branche, son évolution et les prévi-
sions annuelles ou pluriannuelles établies, notamment pour ce qui concerne les contrats de 
travail à durée déterminée et les missions de travail temporaire ;

– les actions éventuelles de prévention envisagées compte tenu de ces prévisions ;
– l’évolution des salaires effectifs moyens par catégories professionnelles et par sexe, au 

regard, le cas échéant, des salaires minima hiérarchiques.

Enfin, l’accord conclu par la branche de l’industrie de la chaussure le 30 janvier 2024 porte sur 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

Article 5 | Publicité et extension

Le présent accord sera notifié à toutes les parties conformément à l’article L. 2232-2 du code 
du travail. À l’issue d’un délai de quinze jours, le texte du présent accord sera déposé en applica-
tion de l’article L. 2231-6 du code du travail et son extension sera demandée conformément aux 
articles L. 2261-15 et suivants du même code.
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Les parties signataires précisent qu’elles souhaitent l’application la plus rapide possible 
de cette procédure d’extension et, en conséquence, que le dispositif prévu par la circulaire 
du Premier ministre du 23 mai 2011 relative aux dates communes d’entrée en vigueur des 
normes concernant les entreprises ne soit pas appliqué (dérogation prévue par la circulaire 
elle-même).

Fait à Paris, le 30 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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